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Régional de Badminton par Équipes 

Catégorie unique (Cadets(tes)/Juniors) 

Le 29 mars 2023 à LA ROCHE/YON 
 

 

 

Catégorie Lieu 
Appel des 

concurrents 
Début de la 
compétition 

Responsable de salle 

Cadets/Juniors Promo 

et Elite 

(catégorie unique) 

Gymnase du lycée St 
François d'Assise 

11 Rdpt Charles Sorin 

CS 40299 

85 000 LA ROCHE/YON 

12h30 13h00 
Yvan BONNIN 

06-86-46-25-98 

Fin de la compétition : 17h 
 

 

Il est impératif de pouvoir débuter les compétitions à l'heure. 
 

Après 12 h 15, sauf si nous sommes prévenus du retard au N° de téléphone de Vincent VERON : 06-82-15-19-87, 

tous les élèves seront considérés comme forfait et ne pourront plus intégrer le tableau. 
 

 

Participation : Les établissements devront avertir obligatoirement l’UGSEL Pays de la Loire si une équipe ne 

PARTICIPE PAS et la supprimer sur Usport dans « liste des inscrits ». Dernier délai : Lundi 27 mars 12h impératif. 

Secrétariat territorial - Tél : 02.41.68.26.28 - Mail : ugselpl@gmail.com afin de préparer les tableaux. 
 

 

Règlement : 2 championnats : 1 pour les licenciés et 1 pour les non-licenciés et classés P12, P11 et P10. Voir le 

site de l'UGSEL Nationale pour le règlement. Classement pris en compte en janvier 2023. 
 

 

National C/J : les 10 et 11 mai 2023 à Cholet. 

Chaque équipe, qui participe à un championnat par équipe Promo ou Elite, doit fournir un arbitre équipe issu de 

son territoire, validé (par le territoire ou le comité) d’un niveau territorial (cf. grille de compétences arbitre équipe 

sur les sites UGSEL Nationale et Pays de la Loire). La vérification de cette validation se fera à l’accueil de 

l’organisateur, sur présentation de la licence JO. L’arbitre de l’équipe ne peut pas être joueur de l’équipe, il peut 

par contre être joueur en individuel. ATTENTION : En cas de non-présentation d’arbitre ou d’arbitre non formé, 

l’équipe concernée ne pourra intégrer le tableau final et n’apparaîtra pas au classement. 

Lors du championnat, un enseignant validera si besoin les arbitres d'équipes présents. 
 
 

Responsable des tableaux : Vincent VERON : 06-82-15-19-87 
 

 

Dès que vous avez connaissance d’un désistement, même au dernier moment, il est indispensable de prévenir 

l’UGSEL Territoriale car vos absences ont des répercussions sur les tableaux du tournoi. Tél : 02.41.68.26.28 - Mail : 

ugselpl@gmail.com. 


